
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 27 avril 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 21 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 3 1 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

42_2023

PRE - Budget supplémentaire 2023

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



Suite  à  l’affectation  des  résultats  de  l’exercice  2022,  il  est  proposé  au  Conseil
d’administration, le budget supplémentaire 2023 du PRE reprenant ces résultats.
En 2022, l’excédent de fonctionnement s’est élevé à 20 005,67€.
Cet  excédent  de  fonctionnement  doit  être  reporté  à  la  nature  002  «  Résultat  de
fonctionnement reporté de n-1 » en tant que recette.
Il vous est en conséquence proposé d’augmenter les dépenses prévisionnelles du chapitre
011 (+10 000€) et  du chapitre 012 (+10 005,67€) pour  un montant  total  de 20 005,67€,
portant le budget 2023 du PRE en dépenses et en recettes à 362 814,67€.
Cet équilibre du budget supplémentaire 2023 du PRE se traduit de la façon suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total
2023

011
Charges à caractère général

38 010,00 10 000,00 48 010,00

012 Charges de personnel 298 799,00 10 005,67 308 804,67

65
Autres charges de gestion

courante 6 000,00 6 000,00

67 Charges exceptionnelles -

TOTAL 342 809,00 20 005,67 362 814,67

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total
2023

013 Atténuation de charges 309,00 309,00

74 Dotations et participations 339 800,00 339 800,00

75 Autres produits de gestion
courante

2 700,00 2 700,00

002 Résultat de fonctionnement
reporté de n-1

- 20 005,67 20 005,67

TOTAL 342 809,00 20 005,67 362 814,67

Le Conseil d’Administration, Décide 



• D’APPROUVER  ce  budget  supplémentaire  2023  du  PRE,  ainsi  équilibré  en
dépenses et en recettes ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer tous
les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 
• D’APPROUVER CE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 DU PRE, AINSI ÉQUILIBRÉ
EN DÉPENSES ET EN RECETTES ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À
SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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